
   

48ème année 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Bulletin bimestriel d'information 
de l'Association de Parents 

pour la Protection des Enfants 
sur les Routes 

APPER Wallonie 
Rue Jean Vercheval 40 

4040 Herstal 
info@apper-wallonie.be 

 

Editeur responsable:  
Caroline Vimond Rue St-Lambert 36 4040 Herstal 

Bureau de dépôt LIEGE X 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ne paraît pas en juillet et août 

 
 

BELGIQUE-BELGIE 
P.P. 

4000 LIEGE X 
9/631 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P 201 185 
N° 178 
JANVIER 2014 

 

 
 

 

 

COTISATION 2014. AIDEZ-NOUS A AIDER! 
 

    En début de chaque année civile, nous vous invitons à renouveler votre affiliation à 

notre association en versant le montant de 5€ (cotisation individuelle ou de 12€ (cotisation 

groupes écoles…) Toutes les informations concernant l’affiliation à l’APPER-Wallonie se 

trouvent en page 2. 
 

    Nous avons le plaisir de confirmer notre partenariat  avec les magasins « Points Carré » 

que nous remercions vivement. 
 

    Pour la première fois depuis sa création, les recettes de l’asbl sont inférieures aux 

dépenses. Nous avons terminé l’année 2012 avec une perte importante et ce sera sans  

doute encore le cas pour 2013. Les frais administratifs, de 

fonctionnement, de gestion du personnel enseignant et 

d’entretien du matériel didactique coûtent de plus en plus 

cher à l’association. 
 

    Si nous pouvons poursuivre des actions éducatives dans 

les écoles (32.000 enfants bénéficient de nos cours de 

sécurité routière chaque année), c’est grâce à vos 

cotisations et aux subsides octroyés par les Provinces de 

Liège et du Luxembourg ainsi que ceux de quelques 

communes comme Dalhem, Olne, Martelange, Dison, 

Grâce Hollogne, Waimes et Herve… 

 

    Vous aurez donc compris que, sans votre aide pour 

laquelle d’avance nous vous remercions, rien ne serait 

possible. 

 

 Pourquoi nous 
avoir oubliés ! 

 
    Un visage triste figurant 
dans le cercle ci-contre 
signifie que vous êtes un 
membre qui l'an passé 
(2013) n'a pas renouvelé sa 
cotisation. 
    Pouvons-nous espérer que cette 
année vous serez à nouveau membre 
de l'APPER, que ce journal ne sera 
pas le dernier que nous avons le 
plaisir de vous adresser. 
 
    Comme nous l'expliquons ci-
dessus, vous aurez compris que votre 
soutien nous est indispensable. 

  

Publié avec le soutien de la Province de Liège 
Les articles publiés dans "Apper-Info" peuvent être reproduits sans autre autorisation pour 

autant que soit mentionnée clairement la provenance. 
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   prévention 
 

Devenez membre de 
l'APPER ou  
renouvelez votre 
affiliation! 
 

Il suffit de verser le montant de 
5€ (cotisation individuelle) ou 
12€ (cotisation de groupes, 
écoles) au compte 
BE70 0000 8944 6225 
de l'APPER, rue Jean Vercheval 
40 à 4040 Herstal en indiquant 
vos coordonnées complètes et 
en mentionnant AFFILIATION 
en communication. 
 
Rappelons que les magasins "POINT 
CARRE" que nous remercions très 
vivement, offrent avec chaque carte de 
membre un bon de réduction de 15€ (3 
fois la cotisation), ce qui représente 
une ristourne de 20% sur des achats 
d'un montant de 75€.  
 
Pour connaître les points de vente: 
www.pointcarre.eu 

 
Il y a un magasin POINT CARRE à:  
Andenne – Anderlus – Arlon – Ath – Barchon – 
Beaufays – Chimay – Ciney – Engis – Beggen(GDL) – 
Drogenbos – Florenville – Froyennes – Gembloux – 
Huy Ben Ahin – Jambes – Koksijde – Loverval – 
Marche en Famenne – Neupré – Peruwelz – Recogne 
Libramont – Virton - Waremme 

  

Pas de neige, pas de 
pneus neige ? 
 

 
 

    Encore trop de conducteurs 
estiment à tort que les pneus 
d’hiver sont tout simplement 
destinés à une conduite aisée et à 
moindres risques sur les routes 
enneigées, d’un équipement 
spécial pour affronter une météo 
exceptionnelle. 
 

    Efficaces sur le sec comme sur le 
mouillé, nous ferions mieux de les 
appeler « pneus hiver ». En effet, dès 
lors que le thermomètre chute sous la 
température moyenne de 7°C, ceux-
ci garantissent des distances de 
freinage plus courtes que celles d’un 
pneu "été". 
 

    En hiver, même sur le sec, le 
durcissement de la gomme diminue 
drastiquement l’adhérence de vos 
pneus d’été. Résultat : vos distances 

 

d'arrêt s'allongent...il faudra presque 
le double pour s’arrêter ! 
 

    A l’opposé, le pneu hiver freine 
plus court dès qu’il fait froid. 
   Au-delà de la différence de gomme, 
le freinage et la motricité sont 
maximisés par le profil en lamelles du 
pneu hiver. Ce profil spécifique ainsi 
que les lettres M & S et le symbole 
du flocon de neige renseignés sur le 
flanc vous permettront de reconnaître 
un pneu hiver. 
 

    L’impact sur la sécurité d’une 
conduite avec pneus adaptés n’est 
plus à prouver. Pas obligatoires chez 
nous, contrairement à  quelques pays 
voisins, il est vivement recommandé 
d’en équiper votre véhicule. 
 

    L’IBSR a d’ailleurs lancé une 
campagne de sensibilisation à cet 
effet : « En route pour l’hiver ».     
Informer et non imposer, voilà la ligne 
de conduite adoptée par notre 
gouvernement. Tant qu’il y aura le 
risque de voir des conducteurs rouler 
trop vite, se sentant en totale sécurité 
avec des pneus hiver, l’obligation 
d’équiper nos voitures ne diminuerait 
peut-être pas le nombre d’accidents. 
Le meilleur équipement du monde ne 
remplacera jamais la vigilance d’un 
conducteur. 
 

Pour un complément d’informations: 
www.enroutepourlhiver.be 

 

 

un peu d’humour 
 

 

 

Interdit de me prendre 

pour un bébé ! 

 

Laisse-moi sortir ! 

 

Ne pas crier plus fort 

que 90 décibels ! 

 

Silence, 

je dors ! 

 

Téléphone occupé - 

Ne pas déranger ! 

 

Notes en baisse, 

éviter le sujet ! 
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 bonne année ! 

VATICAN : LES «DIX COMMANDEMENTS» DU 
BON AUTOMOBILISTE 
 
L’an nouveau suscite la prise de bonnes résolutions... 
Pourquoi ne pas passer en revue nos comportements sur la route 
en s’inspirant d’un document récemment publié par le Vatican? 
 
Intitulé «Orientations pour la pastorale de la route», il propose «un 
décalogue spécial pour les conducteurs », en analogie avec les Dix 
Commandements. 
 

«Les transgressions et la négligence (au volant) sont à l’origine de 1,2 
million de morts chaque année sur les routes», rappelle le cardinal 
Renato Martino. 
 

Ce document qui sera diffusé dans les paroisses condamne à la fois «le 
manque de courtoisie, les gestes impolis, les imprécations, les 
blasphèmes» de certains automobilistes, et l’abus d’alcool, les excès de 
vitesse ou l’usage inconsidéré des motos… 
C’est une occasion de « promouvoir l’exercice des vertus chrétiennes de 
prudence, de patience, de charité et de justice ». 
 

L’article ne nous dit pas si ce document a été inspiré par le mauvais 
comportement sur les routes de certains membres du clergé... 
 
Source : ‘Prévention Routière ‘, France 

 
Voici les « 10 commandements » 
du bon automobiliste : 
 

1. Tu ne tueras pas. 
 

2. Que la route soit un moyen de 
communion entre les personnes, 
non de dommage mortel. 

 

3. Que la courtoisie, la correction et la 
prudence t’aident à faire face aux 
imprévus. 

 

4. Sois charitable et aide ton prochain 
dans le besoin, notamment les 
victimes d’accidents. 

 

5. Que l’automobile ne soit pas pour toi 
un moyen d’exprimer le pouvoir, la 
domination et une occasion de 
pécher. 

 

6. Persuade charitablement les jeunes 
et les moins jeunes de ne pas 
conduire lorsqu’ils ne sont pas en 
état de le faire. 

 

7. Soutiens les familles des victimes 
d’accidents. 

 

8. Organise la rencontre entre 
l’automobiliste coupable et la victime 
au moment approprié pour qu’ils 
puissent connaître l’expérience 
libératrice du pardon. 

 

9. Sur la route, protège le plus faible. 
 

10. Sens-toi responsable vis-à-vis des 
autres. 

 

 

concours de dessins 

Nous sommes malheureusement obligés d’envoyer notre 

journal à l’imprimeur avant la date limite de participation. Afin 

de ne léser personne, les résultats paraîtront dans notre 

prochain APPER-Info de mars. 

Nous vous remercions pour votre compréhension. 
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la page des enfants 
NOTE  TES PARENTS ! 
Ras-le-bol des « mauvaises notes », des « fais ceci, fais pas ça ! » et autres remarques ou conseils que te donnent les 
adultes ? Sont-ils vraiment irréprochables? 
Si tu veux faire reculer le nombre d’accidents de la route, on compte sur toi pour faire passer le message ! Les adultes 
ne sont pas toujours très prudents et attentifs... Voici l’occasion de vérifier si toi et ta famille pensent bien aux règles de 
sécurité routière au quotidien : Ludique et sympa, ce site web te permet, en autres, de « noter tes parents » sur leur 
comportement en voiture : 
www.preventionroutiere.asso.fr/education/jeu-pr/Note_tes_parents.htm 
 

jeu-concours  
 
Si tu as entre 7 et 15 ans, envoie-nous le bulletin de participation ci-dessous après avoir complété la grille. Nous tirerons 8 
bonnes réponses au sort. La liste des gagnants qui seront récompensés sera publiée dans "Apper-Info" de mars. 
Pour être valable, le bulletin de participation doit être complété sans rature (conseil: faire un brouillon ou une photocopie) et 
nous parvenir avant le 14 février 2014 à notre adresse: APPER – Rue Jean Vercheval 40 – 4040 Herstal. 
 

Nous remercions les enseignants qui proposent à leurs élèves de participer à nos concours de ne pas procéder aux corrections, ce 
qui défavoriserait ceux qui ont trouvé sans aide les bonnes réponses. 
Les photocopies sont admises, ainsi que les envois groupés, afin de diminuer vos frais de port. 
 

BONNE CHANCE A TOUS! 
 

La liste des gagnants des concours n° 177 & n° 178 paraîtra dans notre prochain numéro. 

 

BULLETIN DE PARTICIPATION    CONCOURS APPER-INFO N°178 

 

MOTS CACHES : 

Entoure les mots suivants dans la grille, sachant qu’ils sont peut-être écrits  à l’envers ou en 

diagonale...  
ALCOOL – CEINTURE – COURTOISIE – FATIGUE  - REHAUSSEUR - TELEPHONE – VITESSE 

 

D O Y K Z K C X R V I O J M V 

L O O C L A Q A U Y E Q K E I 

O D G U C N N X E I E C L O T 

H X V D S H V Y S F K B W P E 

C B A N R C J I S I O M E H S 

B E F P M J O Z U M G Z O V S 

L A I X Q T V P A Z Y B N T E 

I L H N R Z E J H G A U W B B 

J E L U T T E L E P H O N E F 

K G O X A U I R R J S O M A V 

Z C Y D P P R I F V U R T X U 

B M U N A K Z E M W C I L O J 

M P K B B Y F M T B G F O K S 

Z K T D J S V I U U L Q Z Z V 

S F X I R D X E E Z F G W Z Z 

 

Tu as tout trouvé ? 

Bravo ! 

Encore un dernier effort... 
 

Il s’agit de trois  « amis » et de trois « ennemis » de la 

sécurité routière. 

Recopie les amis et les ennemis dans la bonne 

colonne ! 

 

amis :  ennemis : 

   

   

   

 

 

 
A compléter en caractères d'imprimerie 

 

NOM ______________________________________  Prénom _______________________________  Age _____ 

 

Rue   ______________________________________________________________________________  N° _______ 

 

Code Postal  _______________          Localité  ___________________________________________ 

 

Elève de ____ème année de l'école:   __________________________________________________ 

 
 

 


